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Réponse de la Haute Autorité ! la question écrite No. 25 de M. TROCL~T 

Objet: La catastrophe minière de Luisenthal 

Q u e s t i o n g 

Lors de la réunion de la Commission de la protection sanitaire, créée au 
sein du Parlement Guropéen 1 ot qui s'est tenue les 25 - 26 avril à Sarre
bruck pour tirer dos leçons de la catastrophe minière do Luisenthal, il a 
été dit par des personnes qualifiées: 

a) que le coût des masques, coût élevé dû notamment aux droits de douane, 
est (vraisemblablement) la cause de leur absence dans la mine sinistrée; 

b) que la Haute Autorité se serait heurtée depuis de nombreuses années no
tamment devant une Commission douanière des Six ~tats 1 à la suppression 
des droits do douane on ces matières comma en ce qui concerne le maté
riel pédagogique. 

L'auteur aimerait connaître~ 

1° les dates des séances de cet organisme douanier au cours desquelles 
ces problèmes ont été examinés; 

2° la position prise par le délégué de chacun dos six gouvernemente; 

3° le nom exact de cet organisme ou do cette co~mission; 

4° les pays exportateurs et importateurs de ces masques; 

5° le taux des tarifs douaniers. 
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R3:.).)noe de la H~.ute Lutorité à la question ôcrite li" 25 J.:: 

t:tonoieur TROCLET 
,, ·- __ ...... ..-.~------ __ _.._, ... -~----- ............. -.-... ~--·~·~~ ..... ~-·- ... _.. .... ___ _ 

f,) Lo. mention soler_ lr..:jll·::lle il n'y aurait pao eu de mr-..oques 

à la ; .. ina d.;; Lui son thal à 1 1 &poque cle la ca tas troJ,<he - il ne 

pE:ut guère n'F.~..t;ir ::n 1 1 occur~ncJ que dG r.tasquos c.utosD..uvotuurs 

pour la protection contre 1~ CO - ne peut r~sultar que d'un 

malentendu. 

Zn effet, d'apr~s les dispositions r6glo~0ntaires en 

vi~peur, tous les b:_··.v8.illeurs du fond d.'1ns los minesde chl'tr

"\,on SO.I'TOises sont obligl:'.toirerr:Gnt :-!UlliS d 1un tè} ffi&,SCJ.Uûj c'ette 

dispositi0n 0tait effectivcr:H.mt o.ppliquéo à Luisenthal et des 

travailleurs lui ècivcnt d'avoir cu 18 vie sauve au cours de 

tes droits ~e Qouana no ~curraient ~·~ill~urs nullement 

justifier un co'O.t üh.v~ d0 ceD ma3ques en Sarre puisque, su~ .. 

bnso des Traités en vic;uour~ ils vouven t 3tr'-· 2.chotés par les 

entreprises sc..rroisos libres c:o. :lroi ts r~e d<1Um:e r..ussi bien en 

Frrmce qu'en AlLJ~lc.gno. 

b) La Haut'è Autorité n 1 11 pe.3 .:!1: 8. mener de n,;5oci?.tions r..veo 

les gouvcrncf,lE.mts à prop~s d& lè1 suppr0sî:don ou de :::.c. rûduction 

de~ droits de c:ou :.no sur •J <.; s ;ap.~· gue: s. 

L'OrGnno Pa~1~nont pour l~ SCcurit~-dcns las Mines de 

Houille a (;tudié h problèr:w IÜU3 e:;én<Sral des droits ct .nutres 

entraves dourni<\ros concPrr-?.r··" luf3 n[l,t0riels de s6curité mais 

il n 1 a encore ~0UrJis [',UCtPI..; ),:'OJ:)OSi tion ·à lE~. ]~ute Autorité. 


